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Depuis leur création par Coluche en 1985, les Restos du Cœur poursuivent une mission 

fondamentale de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sous toutes ses formes en France, en 

apportant aide et assistance aux personnes démunies en priorité, et plus largement à toutes celles 

qui en éprouvent le besoin. 

Une mission d’action et d’alerte : 

Les Restos du Cœur assurent une aide alimentaire, mais bien au-delà s’engagent à proposer une 

aide à la personne et à accompagner celle-ci sur la durée et tout au long de l’année. 

Notre mission globale, portée par nos équipes, inclut l’aide alimentaire gratuite et l’accompagnement 

social, outils de lutte contre l’exclusion, comprenant notamment l’insertion socioprofessionnelle, le 

retour ou le maintien dans le logement, allant de l’hébergement d’urgence à une location stable, 

l’aide aux gens de la rue, l’accompagnement scolaire et la lutte contre l’illettrisme, l’aide à la gestion 

budgétaire et l’accès au droit, l’accès à la culture, aux sports et aux loisirs, aux vacances, le micro 

crédit, ou toute initiative non énumérée ci-dessus mais pouvant contribuer, à titre expérimental ou 

de façon plus générale, aux objectifs de l’association.  

Cette mission est menée dans le cadre d’un accueil inconditionnel, basée sur la seule notion de 

nécessité de recevoir l’aide proposée. Si, pour des raisons économiques, les Restos doivent établir 

un ordre de priorité, celui-ci ne sera basé que sur les critères de ressources et d’urgence sociale. 

Ce travail peut être réalisé par nos propres moyens ou en liaison avec d’autres associations de 

solidarité et partenaires, dans le respect de l’indépendance associative, et de la maîtrise des actions 

et de la parole des Restos.  

Le modèle ainsi développé par les Restos du Cœur est celui de l’inclusion sociale, les différentes 

initiatives ayant un effet de synergie. 

Les Restos du Cœur s’engagent également à témoigner auprès des pouvoirs publics et de l’opinion 

publique sur l’état des besoins des plus démunis, visant à contribuer à mettre en place des politiques 

cohérentes ou à défendre les dispositifs efficaces si ceux-ci sont menacés.  



 

 

En d’autres termes, l’Association Restos du Cœur commence par développer des actions et faire 

des propositions, pour témoigner et alerter d’une situation inacceptable avec d’autant plus de force 

et de légitimité qu’elle a agi avant de dénoncer : les Restos du Cœur sont avant tout une association 

tournée vers l’action. Leurs interpellations doivent permettre de préserver et de développer leur 

capacité à agir et à venir en aide aux personnes démunies.  

Les Restos du Cœur agissent pour répondre à l’urgence et préparer l’avenir. La question de la 

transition écologique est pleinement intégrée dans nos actions parce que l’impact des changements 

climatiques touche en priorité et plus fortement les plus précaires. 

Nos contraintes et nos atouts : 

Les Restos du Cœur sont conscients des contraintes auxquelles ils font face, à savoir la limitation 

des ressources financières, humaines et logistiques eues égard aux besoins toujours plus 

importants des publics accueillis et à l’inflation qui frappe fortement les plus précaires, le risque 

toujours présent de la diminution des aides publiques ou la remise en cause des règles fiscales et 

des dispositions règlementaires pouvant affecter la pérennité de nos ressources. 

Notre action et ses modalités de mise en œuvre nous ont permis de développer une confiance à 

plusieurs niveaux : 

- Confiance des personnes accueillies ; 

- Confiance des publics, à l'image de l'initiateur de l'association entretenue par l'implication régulière 

des « Enfoirés », par notre fidélité à notre éthique et nos objectifs, ainsi que par les réalisations 

exemplaires de nos équipes ; 

- Confiance des pouvoirs publics, entretenue par une implantation de terrain, la continuité et 

l’efficacité de nos actions, la présence active de nos bénévoles ; 

- Confiance des donateurs entretenue par un positionnement non partisan et une approche 

pragmatique (expérimentations de terrain) et économe (qualité de la gestion) ; 

- Confiance des femmes et des hommes bénévoles prêts à donner de leur temps sur la durée et 

assumer les responsabilités qui leur sont confiées ; 

 

Notre organisation : 

Notre organisation repose d’abord sur l’engagement éthique et la primauté du bénévolat et sur la 

conciliation des exigences d’efficacité et de proximité des services proposés : 

Une charte fixe clairement les engagements auxquels souscrivent les bénévoles dont le rôle est 

prééminent dans l’Association afin de garantir son exemplarité.  

Outre leur engagement sur la nature et le périmètre de leur contribution, comme sur la rigueur de 

leur action, placée sous le signe de la convivialité et de l’esprit d’équipe, ils s'engagent au respect 

et à la solidarité avec les personnes démunies, renoncent à tout profit direct ou indirect, et affirment 

leur indépendance complète à l'égard du politique et du religieux ainsi que le respect de la 

confidentialité et leur adhésion aux directives nationales et départementales. Chaque bénévole 

exerce sa mission dans l’unique but de contribuer au mieux à la réalisation des missions sociales et 

au parfait fonctionnement de l’association : dans cet esprit, personne n’est propriétaire de sa 

fonction. En outre, l’exposition médiatique importante dont bénéficient les Restos ne doit en aucun 

cas être utilisée à des fins personnelles, mais exclusivement réservée à la réalisation de nos 

missions. 



 

 

L'existence et la vitalité d'Associations Départementales au plus près des publics accueillis, 

confèrent aux Restos du Cœur la proximité indispensable ; elles profitent des apports financiers, de 

la logistique et des expertises de l’Association Nationale à laquelle elles sont liées par un contrat 

d'agrément porteur d’un certain nombre de droits et d'obligations. 

Le dynamisme de notre fonctionnement résulte d’une complémentarité entre salariés et bénévoles, 

dont les rôles et responsabilités sont clairement définis, avec un objectif permanent de 

développement du professionnalisme et de l’efficience des services. 

Par ailleurs, la cohérence dans les actions mais aussi dans les organisations mises en place n’en 

est pas moins indispensable pour articuler les efforts des différents niveaux de fonctionnement, 

nationaux, régionaux et départementaux, et en toute transversalité et proximité, ensemble et 

simplement, dans une dynamique d’amélioration continue. 

Cette stratégie globale et permanente est précisée et complétée par des plans d’action annuels, 

validés par les instances nationales dans un cadre quinquennal (projet associatif national). Et validés 

par les instances départementales et déclinés en projets associatifs départementaux. Cela fixe de 

façon claire les objectifs prioritaires dans le temps ainsi que les moyens mis en œuvre pour leur 

réalisation.  

Sans chercher à devenir une « institution », ce fonctionnement et cette planification ont pour but de 

garantir la pérennité et l’efficience de l’action des Restos, tant que celle-ci semble nécessaire pour 

rendre notre société moins dure pour les plus fragiles d’entre nous.  


